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Demande de renseignements no 2 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande d’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2008-2009
Prévision de la demande
1. Références :
(i)
Pièce B-8- HQD-15, document 1, pages 15 et 16 ;

(ii)
Dossier R-3610-2006, Normale climatique aux fins de la prévision 
de la demande d’électricité (suivi de la décision D-2007-12).
Préambule : 
En réponse à la question 10.1 de la Régie à la référence (i), le Distributeur souligne que le consortium Ouranos recommande l’introduction d’une nouvelle normale climatique.

À la pièce (ii), le Distributeur souligne, à propos de la nouvelle normale climatique : « L'utilisation d'une normale climatique révisée a comme avantage, considérant qu'elle reflète mieux la réalité climatique, de mieux prévoir la demande (…). » (notre souligné)

Demande :
1.1 Existe-t-il d’autres éléments que les constats du 4e rapport du GIEC (référence ii) à l’origine de la démarche du Distributeur d’étudier, conjointement avec le consortium Ouranos, la normale climatique ? Le cas échéant, veuillez les présenter.

1.2 Veuillez déposer le document, produit par le consortium Ouranos, auquel fait référence le Distributeur lorsqu’il mentionne que « Ouranos a recommandé l’introduction d’une nouvelle normale climatique ».

1.3 Est-ce que le consortium Ouranos ou le Distributeur ont évalué directement la prévision de la demande intégrant l’ancienne normale climatique ? Si oui, veuillez fournir l’(les) étude(s) à ce sujet.

2. Référence :
Pièce B-15- HQD-15, document 7, pages 78 et 79.
Préambule : 
Le Distributeur mentionne à la référence qu’il a modifié la température de référence du secteur Domestique et Agricole de 18 à 16 oC afin d’établir la prévision des besoins en puissance pour le chauffage des locaux.
Demandes :
2.1 Veuillez préciser les divers impacts de ce changement dans le présent dossier tarifaire, notamment l’impact (en MW) sur la planification des besoins en puissance.

2.2 Le Distributeur a-t-il étudié et modifié la température de référence d’autres secteurs de consommation ? Quels sont, le cas échéant, les impacts sur le présent dossier ? 

Approvisionnements
3. Références:
(i)
Pièce B-8- HQD-15, document 1, page 13, question 9.1 ;



(ii)
Pièce B-1- HQD-2, document 2, page 16.
Préambule :

Dans la section traitant de la stratégie de revente le Distributeur mentionne :

« Le Distributeur a réservé du transport mensuel garanti de point à point sur le réseau du Transporteur afin de sécuriser son accès au interconnexions. Le transport ainsi réservé peut être « ré-aiguillé» en fonction des résultats des appels d’offres ou suite à une demande d’une contrepartie qui s’est vu octroyer un bloc de 50 MW. »  

Demandes :
3.1 Afin de compléter la réponse du distributeur à la référence (i), veuillez indiquer le délai minimum mis à la disposition des contreparties s’étant vue octroyer un bloc de 50 MW pour qu’un « ré-aiguillage » s’exécute.

3.2 Veuillez indiquer si le service de « ré-aiguillage » offert par le Distributeur aux contreparties s’étant vue octroyer un bloc de 50 MW était disponible 24 heures par jour et sept jours par semaine.
4. Références:
Pièce B-8- HQD-15, document 1, page 21.

Préambule : 

En réponse à la question 12 de la Régie :

« Le Distributeur compare les valeurs historiques des prix DAM du NYISO entre les zones M et A »   

Demandes :
4.1 Veuillez indiquer la période historique qui a été utilisée par le Distributeur pour calculer le « basis » de prix horaire du DAM entre la zone M et A.

5. Références:
(i)
Pièce B-8- HQD-15, document 1, page 35, tableau R-15.1 b) ;

(ii) Pièce B-8- HQD-15, document 1, page 35 ;
(iii) R-3624, Pièce B-2- HQD-2, document 1, page 7.
Préambule : 

À la référence (ii), 

« En combinant cette diminution avec l’appréciation du dollar canadien, le Distributeur évalue que le prix de marché sera de près de 11 $/CA/MWh sous les anticipations du 9 janvier 2007.»  
À la référence (iii), le Distributeur faisait référence au prix à terme pour justifier la demande d’approbation de l’entente visant la suspension des contrats en base et cyclable intervenue entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production,

« Pour rétablir l’équilibre entre l’offre et la demande, le Distributeur pourrait revendre ses surplus sur les marchés limitrophes en procédant, par exemple, par des ententes du même type que celles qu’il a conclues en 2006. Au prix des marchés à terme de début janvier 2007, la vente sur le marché du nord-est américain est évaluée à un prix moyen de l'ordre de 50 $/MWh. Cette évaluation du prix de vente est basée sur un prix de l’énergie sur le marché de New York, net du taux de perte sur le réseau de transport, des tarifs de transit sur les réseaux de TransÉnergie et de New York et des frais de courtage. »

Demandes :
5.1 Veuillez produire un tableau similaire à celui mentionné en référence (i) (même date de référence) pour le marché de la revente en Nouvelle-Angleterre (PhI/II). 

5.2 Veuillez confirmer que la citation en préambule fait référence au prix de marché pour le marché de New York (NYISO zone M).

5.3 Si la réponse à la question 5.2 est affirmative, veuillez refaire le même calcul que celui qui a été fait dans la citation en préambule pour le marché de la Nouvelle-Angleterre en utilisant les chiffres du tableau produit en réponse à la question 5.1.

6. Références:
(i)
Pièce B-8- HQD-15, document 1, page 35 ;

(ii)
Dossier R-3624-2007, décision D-2007-13.
Préambule : 

À la référence (i) la Régie demandait la question suivante :

« Sous la forme des tableaux présentés à la page 20 de la référence (ii), veuillez produire une estimation des profits estimés de la revente en 2007 en fonction du prix des contrats à terme sur le NYISO et le NEPOOL (2 tableaux) en vigueur au moment du premier appel d’offres du Distributeur visant à écouler les surplus d’approvisionnement à la suite de la décision D-2007-13. 

Veuillez donc produire les 2 tableaux en donnant le même niveau de détails que celui fourni à la page 20 de la décision D-2007-13 et considérer dans votre analyse le crédit lié à la part du Distributeur du nouveau compte d’écart prévu à la référence (iii) et imputable à la revente d’énergie. »   

À la page 20 de la référence (ii) on trouve les tableaux suivants :
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Demande :
6.1 Afin de compléter la demande de renseignements de la Régie (référence (i)), veuillez reproduire les deux tableaux présentés à la référence (ii), en utilisant les prix des contrats à terme sur le NYISO et le NEPOOL en vigueur au moment du premier appel d’offres du Distributeur (9 mars 2007) visant à écouler les surplus d’approvisionnement à la suite de la décision D-2007-13. 
7. Références:
Pièce B-8- HQD-15, document 1, page 20.

Préambule : 

Réponse à la question 11 de la Régie, note (1) au bas du tableau R-11.2 :

« Prix à termes au moment de réaliser l’appel d’offre. »   

Demandes :
7.1 Veuillez définir la méthode de calcul et les sources des prix à terme NY zone M et PhI/II.

7.2 Existe-t-il des produits financiers dérivés (« Forwards ») disponibles pour couvrir le basis mensuel des prix DAM entre la zone M et A et entre PhI/II et Mass Hub ? 

7.3 Si la réponse à la question 7.2 est affirmative, veuillez refaire le tableau R-11.2 en y apportant les modifications suivantes :

· Scinder en deux l’avant dernière colonne du tableau R-11.2 (Prix à terme, NY zone M) et y indiquer la valeur des prix à terme à la zone A et le prix à terme du basis entre la zone M et A  pour chaque ligne du tableau ;

· Scinder en deux la dernière colonne du tableau R-11.2 (Prix à terme, PhI/II) et y indiquer la valeur des prix à terme au point Mass Hub et le prix à terme du basis entre le point PhI/II et le point Mass Hub pour chaque ligne du tableau.

8. Références:
(i)
Pièce B-8- HQD-15, document 1, page 31, Tableau R-15.1 a) ;

(ii) Pièce B-8- HQD-15, document 1, page 34 ;

(iii) Pièce B-1- HQD- 2, document 2, page 52.
Préambule : 

À la référence (ii) :

« Selon les scénarios, le Distributeur générerait, grâce à ses ventes, des revenus de 209,4 M$ comparativement à 224,8 M$ dans le cas du scénario de suspension des contrats. Le Distributeur subirait donc une perte possible de 15,4 M$ par rapport au scénario de suspension. Si la prévision de la demande du mois de janvier s’était concrétisée, la perte possible aurait été encore plus importante. »  
À la référence (iii) :

« En 2008, le Distributeur poursuivra la gestion de son risque de change sur les transactions de court terme qui présentent un déboursé ou un encaissement certain. Dans le contexte actuel d’approvisionnements, le Distributeur prendra une couverture sur le taux de change sur les transactions de revente en $US qui feront l’objet d’un contrat. » 

Demandes :
8.1 Veuillez indiquer si le Distributeur a pris une couverture sur le taux de change pour les transactions de revente en $US en 2005, 2006 et 2007.

8.2 Veuillez indiquer si les scénarios cités en préambule (référence (ii)) tiennent compte, le cas échéant, des protections financières relatives au taux de change.

8.3 Dans l’éventualité où le Distributeur a effectivement utilisé des produits financiers dérivés pour se protéger des fluctuations du taux de change et qu’il n’en a pas tenu compte dans l’élaboration des scénarios cités en préambule (référence (ii)), veuillez refaire le tableau R‑15.1 a) de la référence (i) en tenant compte de l’impact financier de ces protections financières dans les différents scénarios.

9. Références :
(i)
Pièce B-8- HQD-15, document 9, page 8 ;

(ii) Pièce B-8- HQD-15, document 6, page 33 ;

(iii) D-2002-95, R-3401-98, page 326.

Préambule :

À la référence (i), en réponse à la demande de renseignements 10 du RNCREQ, le Distributeur mentionne :

« Le Distributeur offre à ses contreparties plusieurs points de livraison, dans le cadre de ses activités de revente, en fonction de la disponibilité du service de transport point à point ferme.
Bien que le transport ferme point à point soit réservé afin de sécuriser ses reventes des surplus sur les interconnexions du Transporteur, le Distributeur offre à ses contreparties la possibilité que ces dernières prennent possession de l’énergie au point de livraison du Transporteur. Cette procédure est en vigueur depuis que TransÉnergie a mis le point de livraison HQT à la disposition de l’ensemble de ses clients du service point-à-point. »

À la référence (ii), en réponse à la demande de renseignements 1.1 de la FCEI, le Distributeur a déposé les documents d’appel d’offres de revente pour l’année 2007. Voici une partie de la section 2.1 du document intitulé « Call for Tenders Documents. A/0 2007-01 (Révison 1) » émise en mars 2007 :
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Note : La zone ombragée soulignant le point de livraison HQT a été ajoutée par la Régie
À la référence (iii), il est mentionné :

« Par conséquent, la Régie ordonne au transporteur de permettre à tous les clients du service de transport de point à point de désigner, aux conventions de service, HQT comme point de réception d’une manière identique à ce qui est permis au client Groupe Production Hydro-Québec et d’informer les clients à cet effet sur son site OASIS. »

Demande :
9.1 Veuillez expliquer pourquoi avoir offert le point HQT (référence (ii)) uniquement à Hydro-Québec Production compte tenu du fait que, comme mentionné à la référence (iii), le point HQT devait être offert à tous les clients point-à-point du Transporteur ?

10. Référence :
Pièce B-8- HQD-15, document 6, page 35.

Préambule :

À la référence (i), en réponse à la demande de renseignements 2 de la FCEI, le Distributeur mentionne :

« Pour l’appel d’offres pour la revente de 7 blocs de 50 MW, pour la période d’avril à septembre 2007, le Distributeur a déposé sur son site Internet un document qui précisait les caractéristiques des produits offerts. Le Distributeur a contacté l’ensemble de ses contreparties et d'autres contreparties potentielles pour les inviter à prendre connaissance du document d’appel d’offres. Pour les autres appels d’offres, le Distributeur a transmis, par courriel, aux contreparties ayant dûment signé une convention de transactions (« EEI »), les caractéristiques suivantes de la revente de ses surplus d’approvisionnements : quantité exprimée en MW, période visée par la revente, points de livraison admissibles, modalités de réaiguillage »
Demande :
10.1 Veuillez expliquer les raisons qui justifient un changement de procédure pour contacter les contreparties entre le premier appel d’offres (7 blocs de 50 MW d’avril à septembre 2007) et les appels d’offres subséquents.

11. Références :
(i)
Pièce B-8- HQD-15, document 1, page 39 ;
(ii)
Pièce B-2- HQD-2, document 2, page 19.

Préambule :

À la référence (i), le Distributeur mentionne :

« En 2008, la presque totalité des approvisionnements postpatrimoniaux proviendront des approvisionnements de long terme, soit un peu plus de 10 TWh. Le Distributeur devra toutefois gérer près de 4 TWh d’énergie en surplus afin de rétablir son équilibre énergétique. Les sections suivantes présentent les volumes et les coûts d’approvisionnements du Distributeur. »

À la référence (ii), l’on peut voir l’ensemble du portefeuille des approvisionnements postpatrimoniaux du Distributeur.
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Demande :
11.1 Compte tenu des surplus prévus pour l’année 2008 (référence (i)), des caractéristiques du portefeuille d’approvisionnement du Distributeur (Contrats de base, énergie éolienne), et du fait que la pointe du réseau québécois (hiver) ne coïncide pas avec la pointe des réseaux voisins (été), veuillez définir les avantages et les inconvénients de la vente des produits suivants :

· Capacité en période estivale sur les réseaux voisins ;

· Crédit associé à la production d’énergie renouvelable (Renewable energy credits (RECs) dans les marchés de New York et de la Nouvelle Angleterre).

Structures tarifaires
12. Références :
(i)
Pièce B-1- HQD-12, document 5, page 12 ;


(ii)
Technical Bulletin 084, NYISO.
Préambule : 
À la référence (i),

« La structure du coût évité en énergie pour l’année 2007 et les suivantes reflète celle du marché de référence dans lequel le Distributeur s’approvisionne soit une différentiation entre les heures en pointe sur une base annuelle sur le marché de New York (de 6 h à 22 h les jours ouvrables) et les heures hors pointe (les autres heures de l’année). L'écart de coût retenu est de 1,5 ¢/kWh ».

À la référence (ii),

« On-peak hours are defined by NERC as the hours between 7 a.m. and 11 p.m., prevailing Eastern Time, Monday through Friday, except for NERC-defined holidays, or as otherwise decided by the ISO. Off –peak hours are defined by NERC as the hours between 11 p.m. and 7 a.m., prevailing Eastern Time, Monday through Friday and all day Saturday and Sunday, and NERC-defined holidays, or as otherwise decided by the NYISO. The NERC defined holidays are: New Year’s Day, Memorial Day, Independence Day, Labor Day, Thanksgiving Day, and Christmas Day. ».

Demande:
12.1 Veuillez expliquer pourquoi le Distributeur n’utilise pas la même plage horaire pour déterminer les heures en pointe que celle définie par le NERC et utilisée par le NYISO. 

PGEÉ

Objectifs et budgets du PGEÉ 2008

13. Références :
(i) 
Pièce B-1- HQD-14, document 3, page 94 ;

(ii) 
Pièce B-1- HQD-14, document 3, pages 22.
Préambule : 

Dans son appréciation du PGEÉ, en vue de l’approbation d’un budget annuel, la Régie utilise principalement les tests de rentabilité, qu’il s’agisse du Test du coût total en ressources (TCTR) ou du Test du participant (TP).  

En référence (i), le Distributeur indique que « Les analyses économiques, effectuées dans le cadre du présent dossier, reflètent les investissements et l'impact des programmes et activités du PGEÉ sur une période de un an, soit l'année 2008 ». 
Or, les investissements de certains programmes et activités du PGEÉ du Distributeur prévus en 2008 ne sont pas associés à des économies d’énergie réalisées en 2008. Par exemple, en référence (ii), le Distributeur fait état d’un décalage entre les investissements et les économies d’énergie pour le programme PAMUGE.

Par ailleurs, l’article 85.30 de la Loi sur la Régie de l’énergie (la Loi) spécifie que « Lorsqu’elle approuve le financement des programmes ou des interventions concernant l’efficacité énergétique ou les nouvelles technologies énergétiques, la Régie doit notamment s’assurer de l’atteinte des objectifs visés par les programmes et interventions ». Bien que le Chapitre VI.2 de la Loi porte sur le Plan d’ensemble en efficacité énergétique et nouvelles technologies (PEEÉNT), la Régie constate que le PEEÉNT de l’Agence de l’efficacité énergétique du Québec n’a toujours pas été soumis pour approbation. La responsabilité de suivi de la Régie eu égard à l’atteinte des résultats par le Distributeur demeure cependant.
Par ailleurs, la Régie constate que les résultats de certains programmes sont revus, plus d’une année après le dépôt des résultats en dossier tarifaire. 
Demande : 

13.1 Dans ce contexte, veuillez mettre à jour les analyses de rentabilité des programmes et activités du PGEÉ, de manière à couvrir toute la durée du PGEÉ 2003-2010. 
13.2 Sinon, veuillez fournir toutes les informations nécessaires pour permettre à la Régie d’apprécier adéquatement le PGEÉ 2008, eu égard notamment aux programmes dont les économies d’énergie sont comptabilisées après 2008. Veuillez également proposer une méthode d’appréciation de l’évolution des objectifs du PGEÉ.
Modifications apportées aux programmes

14. Références :
(i) 
Pièce B-1- HQD-14, document 3, pages 13 et 79 à 81 ;

(ii) 
Pièce B-9- HQD-15, document 1, page 71.
Préambule : 

En référence (i), le Distributeur évalue que le programme PISTE doit générer 5 GWh d’économie d’énergie en 2008.

En réponse à la question 90.2 de la demande de renseignements no 1 de la Régie, où elle lui demandait d’indiquer les moyens par lesquels il estimait l’impact des audits énergétiques réalisés dans le cadre du programme PISTE, le Distributeur répond qu’il « a estimé un taux de réduction de 10 % de la consommation moyenne du secteur visé par les audits énergétiques ». 

Demande :
14.1 Veuillez détailler les hypothèses ou les sources permettant d’évaluer à « 10 % de la consommation moyenne du secteur visé » les économies d’énergie associées au programme PISTE.

Coûts évités

15. Références :
(i)
Pièce B-1- HQD-14, document 3, annexe B, page 11 ;

(ii)
Pièce B-1- HQD-14, document 3, page 90 ;

(iii)
Pièce B-9- HQD-15, document 1, page 72 ;


(iv)
Pièce B-1- HQD-12, document 5, page 12.

Préambule : 

En réponse à la question 91.2 de la demande de renseignements no 1 de justifier l’écart entre la moyenne d’environ 1,8 ¢/kWh du tableau B-1 de la référence (i) et la différenciation pointe hors pointe de 1,5 ¢/kWh utilisée en référence (ii), le Distributeur indique que :

« L'écart observé se rapproche plus de la borne supérieure que le Distributeur a mentionné. Ainsi, l'écart pointe hors pointe est accru à 1,5 ¢/kWh avec les mêmes justifications présentées alors dans le dossier R-3519-2003 » (référence (iii)).
 « La structure du coût évité en énergie pour l’année 2007 et les suivantes reflète celle du marché de référence dans lequel le Distributeur s’approvisionne soit une différentiation entre les heures en pointe sur une base annuelle sur le marché de New York (de 6 h à 22 h les jours ouvrables) et les heures hors pointe (les autres heures de l’année). L'écart de coût retenu est de 1,5 ¢/kWh ».
Demandes :
15.1 Veuillez fournir un ordre de grandeur de l’impact de cette variation de 0,3 ¢/kWh (1,8 – 1,5 ¢/kWh) sur la rentabilité de l’ensemble des programmes et activités du PGEÉ du Distributeur et discuter de la cohérence d’utiliser un écart pointe hors pointe de 1,5 ¢/kWh dans ce contexte.

15.2 Veuillez quantifier l’impact d’employer un coût évité de 1,8 ¢/kWh au lieu d’un coût évité de 1,5 ¢/kWh sur les différents taux des tarifs DA et DB.

16. Référence :
Pièce B-9- HQD-15, document 1, page 85.
Préambule : 

En réponse à la question 93.1 de la demande de renseignements no 1, d’une part, de confirmer que le taux de taxe de vente du Québec utilisé est 7,5 % et d’autre part, de mettre à jour et de déposer les analyses économiques et de rentabilité affectées par cette taxe, le Distributeur confirme que la taxe de vente du Québec est bien de 7,5 %. 

Il indique cependant que « Les taxes de vente sont utilisées dans le calcul du test du client participant (TP) seulement. La correction du taux de taxe de vente améliore marginalement les résultats de ce test pour l'ensemble des programmes et activités du PGEÉ, soit de moins de 2 M$ actualisés 2008 ».

Demande :

16.1 Compte tenu que le TP est utilisé, notamment, pour évaluer l’adéquation de l’aide financière octroyée par programme ou activité, veuillez, tel que demandé à la question 93.1 de la demande renseignements no 1, mettre à jour et déposer les analyses économiques et de rentabilité affectées par l’utilisation d’un taux de taxe inexact.
17. Référence :
Pièce B-15- HQD-15, document 7, page 30.
Préambule : 

En réponse à la question 7.14 de la demande de renseignements no 1 du GRAME, qui lui demande de compléter le tableau 6.1 en ajoutant le coût évité en mazout, pour tenir compte de la compensation monétaire que verse le Distributeur à ses clients dans le cadre du PUEÉRA, pour 2007 et 2008, le Distributeur répond que : « Le coût évité en mazout de 2007 n'est pas pertinent dans le cadre du présent dossier puisque cette donnée n'est pas utilisée dans les analyses. »
Demande :

17.1 Pourquoi le Distributeur ne tient-il pas compte, dans l’établissement des coûts évités en réseau autonome, des rabais accordés aux consommateurs de mazout ? Veuillez notamment traiter du TP dans ce contexte.









